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Classification travaux publics

Par legroslalain, le 01/08/2014 à 15:15

Bonjour,
En 1989 j'étais classé chef d'équipe niveau III coefficient 165 dans les travaux publics, depuis
2003 je suis OC 32. Cette dernière classification est-elle équivalente à chef d'équipe ? 
Journal officiel du 29 mai 1993 Arrêté du 27 mai 1993 portant extension de la convention
collective nationale ouvriers des travaux publics
NOR : TEFT9300614A
Merci

Par P.M., le 01/08/2014 à 15:40

Bonjour,
Il aurait été préférable de poursuivre ce sujet...
Il s'agit vraisemblablement d'une classification interne à l'entreprise car je ne l'ai pas
retrouvée au Titre XII : Classification des ouvriers de la Convention collective nationale des 
ouvriers de travaux publics...

Par legroslalain, le 07/08/2014 à 19:41

Bonsoir
la qualification plus connue que OC32 est N3/P2, correspond-elle à chef d'équipe ?

Par P.M., le 07/08/2014 à 20:49

Bonjour,
Je lis parle lien fourni précédemment :
[citation]Niveau III.-Ouvriers compagnons ou chefs d'équipe[/citation]
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